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Le maire de Saint-Thibéry répond à vos questions. 

En cette période particulièrement difficile pour le 
monde agricole et viticole, Saint-Thibéry agit pour sou-
tenir l’activité de ses vignerons. Plus que des mots, des 
actes ! À l’instar de Vinocap, la fête de la Saint-Vincent 
à Saint-Thibéry vise à promouvoir le travail des vigne-

rons et les produits du terroir. Près d’une trentaine de domaines et caves 
viticoles ont participé à ce bel événement aux côtés des 7 confréries 
venues célébrer nos traditions. Ce fut une belle journée avec de nom-
breux visiteurs venus profiter des animations sous un beau soleil d’hiver.  
Chacun a pu apprécier ces rencontres avec les vignerons, découvrir  de 
nouveaux domaines et déguster des vins en compagnie de leurs créa-
teurs, pour encore plus de saveur ! Vous l’aurez compris, cette seconde 
édition s’est parfaitement déroulée, rendez-vous en 2025 pour le 3e mil-
lésime de cette ode à notre patrimoine viticole.

Comment s’est passée 
la seconde édition de la 

fête de la Saint-Vincent ? 
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Je suis très attaché à notre patrimoine, qu’il soit archi-
tectural, naturel ou traditionnel. Préserver notre patri-
moine c’est préserver notre identité, notre histoire, nos 
richesses, nos racines. Sur ce sujet, nous avons deux 

grands dossiers qui me tiennent à cœur. Tout d’abord la préservation du 
pont romain. Nous avons la chance de pouvoir encore admirer les trois 
arches qui perdurent sur les neuf du pont d’origine. Notre mission est de les 
préserver pour que de nombreuses générations puissent, à l’avenir, encore 
profiter de ces vestiges historiques. Aussi, régulièrement, nous program-
mons des actions pour le sauvegarder. Après la confortation de la pile N°2 
en 2022, voici le temps de l’assainissement des parements qui se fera cou-
rant 2024.  Ensuite, nous nous concentrerons sur la confortation des piles 3 
et 4, probablement en 2025. 
Parallèlement, nous travaillons en partenariat avec l’agglo Hérault Médi-
terranée, sur le projet de grande envergure que représente la réhabilita-
tion de l’abbaye. C’est un dossier titanesque et structurant pour l’avenir 
de Saint-Thibéry. Le cœur du village s’en trouvera totalement transformé. 
Les premières études seront lancées cette année. Redonner ses lettres de 
noblesse à ce joyau architectural en prenant en compte les enjeux de qua-
lité du cadre de vie et d’attractivité touristique, tel est 
l’objectif que nous nous fixons à horizon 2030.

Quelle importance 
accordez-vous à la 

préservation du patri-
moine quel qu’il soit ?

15 683 TONNES

422 RENDEZ-VOUS DEPUIS L’OUVERTURE

C’est le volume de déchets secs trié 
par le nouveau centre de Tri - OE-

KOTRI de Saint-Thibéry depuis son ou-
verture au printemps 2023. Ce dernier 
a été officiellement inauguré le 29 no-
vembre dernier en présence de nom-
breuses personnalités. 

Depuis son ouverture 
en octobre 2023, le 

service cartes d’identité et 
passeports a accueilli plus 
de 500 personnes en 422 
rendez-vous. 
Rien qu’au mois de janvier, 
104 rendez-vous  ont été 
honorés pour le renouvel-
lement ou la délivrance de 
45 passeports et 75 cartes 
d’identité. Au total à ce jour 

501 titres sont en cours de 
traitement ou déjà délivrés.

LES ACTUS

Après la récente validation du permis 
de construire, l’heure est à la rédac-

tion du dossier de consultation qui per-
mettra à la commune de sélectionner les 
entreprises qui réaliseront les travaux. 
Cet appel d’offre doit être publié tout 
début mars. Les entreprises candidates 

auront 1 mois pour y répondre. Le début 
des travaux est planifié au mois d’avril. 
Le montant estimé des travaux s'élève 
à 600 000 €, incluant les honoraires des 
différentes études qui ont été néces-
saires à l'élaboration de ce projet. Des 
demandes de subvention ont été formu-

lées auprès de l’État et du département. 
La maison médicale accueillera 4 méde-
cins, avec la possibilité de la création d’un 
cinquième bureau.

CONSULTATION EN COURS POUR LES TRAVAUX DE LA MAISON MÉDICALE

Les travaux d’em-
bellissement de 
la commune se 
poursuivent. Nous 
terminons ceux du 

boulevard des Écoles, qui est aujourd’hui 
totalement transformé : trottoirs plus 
larges, cheminement doux, traversées 
sécurisées, stationnement réorganisé, 
réseaux renouvelés pour préserver la 
ressource, réseaux secs enterrés... Des 
investissements coûteux mais néces-
saires !
Au printemps, c’est le boulevard de la 
Lisse qui connaîtra à son tour une méta-
morphose : renouvellement des réseaux, 
enfouissement, aménagements pour 
plus d’accessibilité, etc. Quelques mois 
difficiles encore mais, à l’arrivée, une en-
trée de cœur de village valorisée !

Une bonne partie des 
investissements sont 

consacrés au patri-
moine, qu’en est-il des 
autres travaux pour la 

commune ?



CADRE DE VIE
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Les travaux du boulevard de la Lisse vont débuter en avril. Le maire, Jean 
Augé, a organisé une réunion publique d’information à l’attention des ri-

verains le 14 décembre dernier, afin de leur présenter ce projet d’embellisse-
ment de leur cadre de vie.  

> Les réseaux  humides vieillissants vont être remis à neuf par les services 
de l’Agglo, le réseau pluvial sera réparé et les  réseaux secs seront enterrés. 

> Ensuite, de nouveaux aménagements seront apportés pour faciliter les dé-
placements des personnes à mobilité réduite. 

> Les trottoirs seront agrandis, des plateaux traversants seront créés pour 
améliorer la sécurité et réduire la vitesse des véhicules. 

> 26 places de stationnement seront matérialisées, complétées par la créa-
tion d’un nouveau parking boulevard de la Digue. 

> La durée des travaux est estimée entre 10 et 12 mois.

Réfection des réseaux et réaménagement du bd de la Lisse

Finalisation du boulevard des Écoles

Les travaux du boulevard des Écoles se sont  
poursuivis pendant les vacances scolaires.  

Les poteaux en béton et ceux du cuivre ont été 
déposés. Le béton désactivé ainsi que les en-
robés ont été repris afin de supprimer toute trace 
de ces poteaux. De nouveaux potelets devraient 
être installés pour sécuriser chaque traversée.

Vous avez un projet de travaux 
sur un logement de plus de 15 ans ?

Contactez, avant le démarrage de vos tra-
vaux, le Guichet France Rénov’ de l’Agglo 
au 04 67 21 31 30 pour avoir tous les ren-
seignements sur les aides mises en place 
pour permettre de financer de nombreux 
projets de travaux :
- « Ma Prime Rénov’» pour la rénovation 
énergétique (isolation, chauffage, fenêtres, 
ventilation, production d’eau chaude, so-
laire, etc.) : depuis le 1er janvier 2024, quel 
que soit le niveau de vos revenus et votre 
statut d’occupation (propriétaire occupant 
ou propriétaire bailleur), vous pouvez pré-
tendre à des aides financières ! Le mon-
tant varie selon la nature des travaux et ce-
lui-ci peut être très important si vous vous 
engagez sur une rénovation énergétique 
performante ;
- « Ma Prime Adapt’ » pour l’adaptation 
du logement à votre perte d’autonomie ou 
votre handicap (douche à l’italienne, monte 
escalier, ascenseur, etc.) : les propriétaires 
occupants et les locataires sous conditions 
de ressources sont concernés ;
- « Ma Prime Logement Décent » pour la 
réhabilitation complète des logements les 
plus dégradés (gros œuvre, toiture, élec-
tricité, plomberie, rénovation énergétique, 

etc.) : les propriétaires occupants (sous 
conditions de ressources) et les proprié-
taire bailleurs (sous réserve de pratiquer 
un loyer modéré) sont concernés ;
- « Ma Prime Rénov’ Copropriété » pour 
les travaux sur les parties communes des 
immeubles en copropriété (rénovation 
énergétique, gros œuvre, toiture, cage 
d’escalier, etc.) : tous les immeubles en co-
propriété composés majoritairement de lo-
gements occupés ou loués à l’année sont 
concernés.

Si le logement est situé en centre an-
cien, d’autres aides financières peuvent 
être proposées :
- Aide au ravalement des façades : tous 
les propriétaires sont concernés, sans 
conditions de revenus ou d’occupation. 
Même les résidences secondaires et les 
remises agricoles sont éligibles ! Les rues 
concernées sont délimitées dans le péri-
mètre « Action Façade » (renseignements 
en mairie) ;
- Aide pour les devantures commer-
ciales  : la demande peut être faite pour 
le propriétaire du local ou le commerçant. 
Les locaux concernés doivent être situés 
sur le périmètre « Action Façade » ;
- Prime à l’accession à la propriété en 
complément des aides « Ma Prime Rénov’ 
» et « Ma Prime Logement Décent » pour 

les nouveaux propriétaires occupants qui 
s’installent en centre ancien (sous condi-
tions de ressources).

TRAVAUX DE RÉNOVATION ? CONTACTEZ LE GUICHET UNIQUE «FRANCE RÉNOV»
La Ville de Saint-Thibéry, la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée et l’Agence Nationale 
de l’Habitat poursuivent leurs actions en faveur de l’amélioration des logements de la commune.

La municipalité va prochainement amorcer la deu-
xième phase des travaux de confortation du pont ro-

main. Après le renforcement de la pile n°2, il s’agit 
maintenant de nettoyer et d'éliminer la végétation au ni-
veau des parements, puis de reboucher les fissures. 
Ces travaux, représentant un budget approchant les 200 000 €, 
sont indispensables à la préservation de notre patrimoine. Les 
piles 3 et 4 seront confortées en 2025.

Préservation du pont romain 

Il est interdit, par arrêté municipal, de laisser les bacs jaunes 
et verts dans la rue en dehors des jours de collecte des 

ordures ménagères. Malgré les actions de sensibilisation 
menées par la municipalité, force est de constater que de 
nombreux bacs stagnent toujours dans les rues. Il en va de 
la sécurité et de la salubrité publique. La prévention ayant 
atteint ses limites, à défaut de civisme, la police municipale 
se verra contrainte de verbaliser les propriétaires qui ne ren-
treront pas leurs conteneurs après la collecte. 

STOP aux conteneurs squatteurs de rue !

(salle des mariages) Mardis 7 mai, 2 juillet, 1er octobre, 17 décembre 

PERMANENCES URBANIS
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BIEN VIVRE ENSEMBLE PRÉVENTION DES RISQUES

Sur l’espace public tous les animaux domestiques, 
même tenus en laisse,  doivent obligatoirement 

porter un collier indiquant le nom et les coordonnées 
de son propriétaire. Si l'animal s'échappe, cela permet à 
la police municipale ou à toute personne qui le trouve, 
de contacter ses maîtres.

Depuis le lundi 26 février, quelques places de stationnement 
limité à 30 minutes, identifiables par leur couleur bleue, sont 

réactivées :
• Place de la Mairie
• Rue Eugène Bouchard (espace Francis Laurent)
• Rue de la Brèche (à proximité de la boulangerie)
Pour y stationner, l’affichage d’un disque est obligatoire entre 9h et 
18h. Obtenir un disque c’est simple : présentez votre carte grise à 
l’accueil de la mairie  (adresse à Saint-Thibéry obligatoire). 
L’absence du disque est sanctionnable d’une amende de 35€ !

Avec la mise en place du tri des biodéchets, le volume 
enfoui diminue.  En conséquence, le Sictom rappelle 

que le bac à ordures ménagères est collecté une fois par 
semaine chaque lundi. La collecte du jeudi est supprimée.

Il est interdit d’afficher sur le distibuteur de billets
et sur les panneaux de signalisation routière !

Pourquoi débroussailler ? 
·         Les services de secours pourront intervenir plus rapide-
ment et avec un maximum de sécurité. 
·         Les flammes de faible intensité n’atteindront pas les par-
ties inflammables des habitations. 
·         Un bon débroussaillement permet aux habitants de 
se confiner, en sécurité dans leur propriété. Cela permet aux 
services de secours de se concentrer sur la maitrise du feu et 
d’éviter les risques d’encombrement des voies de circulation. 
·         L’intensité du feu diminue lorsqu’il arrive dans une zone 
débroussaillée. Il est alors plus facile de le maîtriser. 
·         Si toutefois le feu devait traverser le village, il passera plus 
vite et les dégâts occasionnés seront moins importants. 
·         Si votre habitat est auto-protégé par son débroussail-
lement, les secours pourront concentrer leurs efforts sur la 
protection des massifs forestiers. 
·         Le Code forestier rend le débroussaillement obligatoire. 
·         Le Code des Assurances (L122-8) prévoit une franchise 
supplémentaire d’un montant maximum de 5 000 € à l’encontre 
des biens détruits ou endommagés par les feux de forêt et qui 
n’avaient pas un débroussaillement conforme au Code forestier 

 
 

Les bénéfices immédiats 
·         Protection des maisons : le débroussaillement permet de 
mettre en sécurité les biens bâtis et de protéger les personnes 
qui y trouvent refuge. 
·         Protection des villages et hameaux : un débroussaille-
ment à l’échelle de la maison crée des discontinuités dans le 
couvert végétal et contribue à protéger l’ensemble du village en 
diminuant l’intensité du front de feu. Cette réduction de front de 
flamme facilite la protection globale du village. 
·         Solidarité avec les forces de lutte : le débroussaillement 
permet aux forces de lutte de s’opposer en sécurité et efficace-
ment au front de flamme. Il permet d’avoir une action significa-
tive face au feu. Le feu de forêt est assimilé à un risque naturel 
car il dépasse l’échelle de l’homme et nous sommes souvent 
impuissants face à lui. L’entretien des parcelles permet de le 
ramener à une échelle humaine. 
·         Protection des personnes : la plupart des pertes de vie 
humaine sont liées à la fuite des personnes face au feu. Dé-
broussailler sa maison permet de rester confiné chez soi en 
attendant que l’incendie soit passé. Le passage du feu ne dure 
que quelques minutes, il sera alors temps de ressortir éteindre 
les foyers résiduels. Pour être en sécurité, il est impératif de 
respecter le débroussaillement réglementaire.

Les incendies constituent un risque majeur dans le département. Ils occasionnent d’importantes pertes. Le débroussaillement 
permet de protéger les personnes et les biens contre les incendies, il permet également de protéger la forêt contre un départ 
de feu provenant d’une zone habitée. il facilite et sécurise l’action des pompiers. Le débroussaillement est une obligation qui 
concerne les propriétés situées à l’intérieur, et jusqu’à 200 m, des espaces naturels combustibles (bois, forêts, garrigues etc.).

DÉBROUSSAILLER EST UNE OBLIGATION POUR TOUS LES PROPRIÉTAIRES

7 abribus ont été installés au début du mois de jan-
vier, sur tous les arrêts de la commune. 

RISQUE D’INCENDIE

RISQUE INONDATION

AFFICHAGE PUBLIC

ABRIBUS

LE SAVIEZ-VOUS ?

ZONES BLEUES 30 MN

COLLECTES SICTOM

PETIT JOURNAL N°34

.



9 PETIT JOURNAL N°348

PORTAGE DES REPAS
à domicile

DOSSIER SPECIAL

FACILE ET PRATIQUE
 ▶ Vous commandez vos repas pour tous les midis de la semaine, 

pour quelques repas ou ponctuellement.
 ▶ Les commandes sont passées 48h à l’avance maximum.

MENUS VARIÉS ET ÉQUILIBRÉS
 ▶ Les menus, variés et équilibrés, sont élaborés par une diététicienne. 

Ils répondent à des exigences élevées d’hygiène et de qualité.
 ▶ Les menus sont communiqués chaque trimestre aux personnes 

qui ont souscrit au service.

CIRCUITS COURTS
 ▶ Les produits sont de qualité et majoritairement issus d’achats en  

circuits courts

CUISINÉS SUR PLACE
 ▶ Les plats sont cuisinés sur place dans les cuisine de l’Ehpad 

Mireille Vidal à Saint-Thibéry par notre prestataire Languedoc res-
tauration. Ces repas sont également servis au restaurant scolaire 
et aux résidents de l’Ehpad.

RESPECT DE LA LIAISON CHAUDE ET DE LA CHAÎNE DU FROID
 ▶ Les plats sont transportés dans des caissons isothermes garantis-

sant la liaison chaude des repas et le respect de la chaîne du froid. 

UN SERVICE OUVERT À TOUS
 ▶ Ce service ne concerne pas que les personnes âgées, tout le 

monde peut en bénéficier. Il suffit de contacter l’Ehpad au 04 67 77 
06 22 et de compléter le dossier d’inscription.

TARIF
 ▶ 8,40€ le repas : entrée + plat + fromage + pain + dessert.
 ▶ Les personnes bénéficiaires de l’APA (Aide Personnalisée à l’Auto-

nomie) peuvent bénéficier d’une prise en charge partielle. L’étude 
est faite au moment de la constitution du dossier.

 ▶ La facturation se fait au mois échu.

Le CCAS de la mairie de Saint-Thibéry 
propose un nouveau service de portage 
des repas à domicile 7 jour sur 7

Les repas sont cusinés sur place 
dans les cuisines de l’Ehpad puis 
préparés pour la livraison.

Entrée, plat, fromage et dessert sont 
conditionnés séparément dans des 
boites isothermes.

UN SERVICE À LA DEMANDE LIVRÉ CHAQUE JOUR

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS

04 67 77 06 22

Je contacte le 04 67 77 06 22

1

Le transport en caissons isothermes 
permet de garantir la liaison chaude des 
repas et le respect de la chaîne du froid.

Je complète mon dossier

2

Je commande 48h à l’avance

4

Je reçois les menus du mois

3

Je suis livré aux jours convenus

5

Je reçois ma facture en fin de mois

6
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BELLES RENCONTRES
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ARRÊT SUR IMAGES
COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE FÊTE LOCALE

CÉRÉMONIE DES VŒUX DU MAIRERÉUNION PUBLIQUE DU BILAN À MI-MANDAT

FÊTE DE LA SAINT-VINCENT 2024

Après l’invitation de l’EHPAD à venir profiter de son village de 
Noël, le temps d’un nouveau moment de partage est ensuite 

venu avec l’épiphanie.
Cet échange intergénérationnel, organisé par les 3 structures, a 
réuni 9 résidents de l’EHPAD, plusieurs assistantes maternelles 
avec les enfants et quelques parents du RPE, et 18 enfants de 
l’accueil municipal avec leurs animatrices.
Au programme :
- décoration de couronnes 
- partage des galettes et boissons
D’autres évènements sont programmés dans les mois à venir : 
carnaval, mini-ferme, kermesse

LES RENCONTRES INTERGÉNÉRATIONNELLES ENTRE LES RÉSIDENTS DE L’EHPAD, LES ENFANTS DE LA 
GARDERIE ET LES PETITS DU RELAIS PETITE ENFANCE

Le programme Vivre Son Age (ViSA) du CIAS du Pays 
de Pézenas vous propose différentes animations gra-
tuites en partenariat avec la mairie de Saint-Thibéry. 

RETOUR DES ATELIERS NUMÉRIQUES
Tous les 15 jours à partir du vendredi 26 avril jusqu’au 
vendredi 28 juin de 9h30 à 11h30, des séances d’ini-
tiation au numérique vous serons proposées à la mai-
rie de Saint Thibéry. 
Possibilité de prêt de tablette par le Programme ViSA. 
Planning des ateliers (9h30 - 11h30) :
• vendredi 26 avril
• vendredis 3 + 17 + 24 + 31  mai
• vendredis 7 + 14 + 21 + 28 juin

RETOUR DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE ADAPTÉE
Julien reviendra prochainement proposer des séances. 

La fête des familles de l’Ehpad aura lieu le samedi 22 juin

Pour tous renseignements et inscriptions 
sur ces ateliers, contactez Christelle BLIN 
Tél. :  07 85 10 97 13.
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C’est une belle perfor-
mance  qu’ a réalisée 

Kylian, le jeune Saint-Thi-
bérien, lors des coupes et 
championnats de karaté de 
la Région Occitanie karate 
qui se sont déroulés à  Mon-
tauban les 10 et 11  Février.
Nombreux dans sa catégo-
rie Pupilles de (-30 kg), ils 
étaient plus de 16 à vouloir 
en découdre pour une place 

sélective pour les cham-
pionnats de France. 
Après  6 combats consécu-
tifs difficiles, Kylian s’est his-
sé en finale, qu’il a malheu-
reusement perdue d’un tout 
petit point. 
Alors bravo à  notre jeune  
qui porte haut les couleurs 
du club. 

KYLIAN EN FINALE DU CHAMPIONNAT  RÉGIONAL
VIE ASSOCIATIVE

Le Sporting Club, avec ses 192 licen-
ciés, laisse apparaître un bilan sportif 

satisfaisant à mi saison. L’école de foot-
ball, en entente avec nos voisins de Péze-
nas, fonctionne très bien d’où la création 
de la nouvelle entité : « Canton 34 ».  
À noter les bons résultats des deux 
équipes U15 garçons qui évoluent dans 
2 poules différentes en championnat di-
vision 3 : l’équipe 1 est 1e de sa poule et 
l’équipe 2 est 2e de la sienne. 
Les filles U15 se classent aussi dans le 
trio de tête dans le championnat division 
1. À noter le niveau assez élevé de cette 
division qui compte les clubs de Mont-
pellier, Lunel et Sussargues. 
L’ équipe U13 se maintient en milieu de 
classement, avec une bonne progression 
tout de même. L’équipe 2 seniors, tout en 
accédant cette saison en D3 est 7e et se 

qualifie pour les 8e de finale de la coupe 
Martin. 
L’ équipe fanion, qui accumule de nom-
breuses blessures importantes de ses 
joueurs, se positionne à ce jour 9e sur les 
13 équipes du championnat de D1 assez 
élevé. 
Les vétérans prennent toujours autant de 
plaisir à jouer et à participer à la 3e mi-
temps, et se classe 6e de leur champion-
nat. 

Bravo à tous ces bénévoles qui donnent 
énormément de leur temps. Mention spé-
ciale à Roman Sablier qui gère l’école de 
football tout en s’activant pour obtenir 
son diplôme de licence professionnelle 
«  Animation, gestion et organisations 
sportives » (parcours football) à l’univer-
sité de Reims.

BILAN SPORTIF DE MI-SAISON SATSIFAISANT POUR LE SPORTING CLUB
L'association des archers 

de Cessero s'agrandit 
pour cette nouvelle saison 
2023/2024. Le club compte à 
ce jour 55 archers dont 22 pe-
tits archers de 5 et 10 mètres 
avec 33 archers adultes. Au 
mois de janvier, nous avons 
accueilli un nouveau membre 
atteint d'un handicap dont la 
famille vient de rejoindre le vil-
lage et qui adore le tir à l'arc.
Fin janvier, le club a fait pas-

ser  le PSC1 à 4 membres , 
qui ont réussi leur forma-
tion et ont complété leur 
investissement en passant 
leur BF1 (brevet fédéral) ac-
compagnés d’une vingtaine 
d'autres archers du dépar-
tement. Ces formations sont 
proposées par le CDMSR 34 
et formées par Dominique 
Damangnac du FNSMR et 
Christian Vacassy. 

Pendant les vacances de fé-
vrier, le président a organisé 
avec quelques archers diplô-
més, une après-midi d'initia-
tion au tir à l'arc avec la garde-
rie du village.
IMPORTANT : le 23 et 24 mars 
au boulodrome, se déroule 
avec tous les clubs de l'Hé-
rault, une compétition dépar-
tementale de tir à l'arc. Venez 
nombreux.

COMPÉTITION DÉPARTEMENTALE LES  23 ET 24 MARS

L’association Abaslesmasques sou-
haite organiser une animation au-

tour du partage, de la convivialité, de 
la créativité et du vivre ensemble. 
À cette occasion, nous avons opté 
pour le thème de la soupe, avec 
création d’un mini spectacle, lec-

ture de contes, concours de soupe 
ou toute autre idée que vous aimeriez apporter. 

Particuliers, associations, nous serions heureux d’œuvrer 
avec vous et de montrer la richesse de notre commune et les sa-
voir-faire de ses habitants. 
Renseignements : abaslesmasques@laposte.net
C’est ensemble que nous définirons plus précisément le cadre, la 
date et les modalités du projet en fonction des personnes qui se 
seront manifestées. 
À titre d’exemple, pour le petit spectacle (10 mn) nous cherchons 
des voix (enregistrement audio) animateurs-marionnettistes, cou-
turières ou pour fabriquer des marionnettes.

LA SOUPE EN FÊTE AVEC ABASLESMASQUES

Mobeurs et mobeuses, amis, amateurs et amoureux des cy-
clomoteurs en tout genre, le 17 mars prochain, se déroulera 

la journée d’adhésion 2024 ou de renouvellement à l’association.
Les membres du club vous invitent à vous joindre à eux, au local 
de l’association au théâtre de verdure (stade).
Au programme de cette merveilleuse journée : 
> Balade en MOB bien sûr, bonne humeur et repas, pour ceux 
qui le désirent. La journée commencera dès 9 h par une petite 
collation, avant de partir en balade pour 1 h 30 environ (venir avec 
les équipements nécessaires à la circulation sur route ouverte).
> Puis nous nous retrouverons un instant pour nous restaurer 
avec un délicieux ragout d’escoubille, avant de poursuivre cette 
superbe journée, autour de la buvette où amicale, rigolade, galé-
jade et pétarade riment presque avec bécane.
Nous vous attendons nombreux, pour passer avec vous comme 
à notre habitude un agréable moment tous ensemble…
Menu du repas : Ragout d’escoubille / Fromage et dessert 15 €
Réservation obligatoire au 06 41 38 43 63, avant le lundi 11 mars
(préciser le nombre, balade, balade et repas ou repas seul).
Autre date à retenir : bourse d’échange dimanche 7 juillet !

CYCLO MOTOR CESSERO : JOURNÉE ADHÉSION LE 17 MARS

Thiber'Heels NC a constitué un groupe d'animations en parte-
nariat avec la section Line dance du foyer rural de Tourbes. Les 
répétitions viennent de commencer. Nous espérons pouvoir faire 
bientôt des démonstrations, notamment 
devant des résidents d'EHPAD pour les 
distraire, mais également lors de festivités 
ou autres événements. En préparation : un 
bal country samedi 15 juin à la salle des 
fêtes. Renseignements : 06 32 25 17 27

DANSE EN LIGNE AVEC THIBER’HEELS NC

Merci au motoclub qui a remis un 
chèque de 1200 € au Téléthon 
grace au repas organisé au profit 
de cette association et au verse-
ment des cotisations des entrai-
nements de ce week-end là.

Motocross
> Championnat de Ligue Occitanie 9 et 10 mars
> Supercross nocturne samedi 13 juillet

Théâtre Juliette
> Pièce « À quelle heure on ment ? » 27 avril 20 h 30

Cartables de Saint-Thibéry et écoles
> Fête des écoles vendredi 14 juin 17 h

Amis de l’Espagne 
> Remise des cartes samedi 6 avril 19 h
> Soirée DJ Cassou  vendredi 31 mai 19 h
> Féria 2024 du 19 au 21 juillet
DGST
> Gala de danse samedi 29 juin 21 h
Expositions Artistes contemporains d’Occitanie
> Expo 1 : du  28 juin au 11  juillet
> Expo 2 : du 19 juillet au 4 août
> Expo 3 : du 9 au 25 août
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Laurie Ravaille, 26 ans, est coiffeuse 
mixte visagiste diplômée et passion-

née par son métier c’est toute sa vie ! 
« Après avoir fait 5 ans d’études pour 
devenir coiffeuse et obtenu 3 diplômes 
(CAP - MENTION COMPLÉMENTAIRE 
STYLISTE VISAGISTE - BREVET PRO-
FESSIONNEL), j’ai travaillé 3 ans dans 

un salon de coiffure sur Paulhan où je 
suis devenue assistante manager mais 
mon plus grand rêve était d’ouvrir mon 
propre commerce. J’ai donc quitté mon 
emploi et après quelques mois j’ai trouvé 
un local dans votre joli village et j’ai dé-
cidé de m’y installer. J’aime vous rendre 
davantage beaux et belles et surtout 
j’adore vous redonner le sourire. Je suis 
ravie de vous accueillir depuis Le 5 Juil-
let 2022 dans mon petit univers intitulé 
« Les Nuances De Laurie » au 4 bis bd 
de la Lisse. 
Le salon est ouvert du mardi au vendredi 
de 9 h à 18 h non stop et le samedi de 9 h 
à 15 h non stop. 
Téléphone : 07 68 04 65 38

INFOS PRATIQUES
NOUVEAU À SAINT-THIBÉRY :  LES NUANCES DE LAURIE 

PERMANENCES DU MAIRE

Le maire reçoit  tous les
lundis soir  sur rendez-vous. 

Contactez l’accueil 
au 04 67 77 80 57

PETIT JOURNAL N°34

Le samedi 9 mars à Saint-Thibé-
ry, le village va se parer de mille 

couleurs et de chansons tradition-
nelles pour le plaisir des petits et 
des grands.
Au programme, le carnaval des 
enfants des écoles à partir de 10 h 
(rdv à l’école primaire). M. le Maire 
remettra les clés du village à notre 
poulain en fin de matinée. Les Amis 
du carnaval offriront aux enfants 
une collation.
Départ du cortège de l’après-midi 
à 15 h.

Cette année nous partirons de 
l’EHPAD, chars et groupes à pieds 
seront ensemble pour faire le tour 
du village en musique et dans la 
bonne humeur.
En fin d’après-midi, Boniface sera 
brûlé au parking de la cave.
Une buvette sera disponible sur 
place. 
En espérant que le soleil soit de la 
partie, nous vous attendons nom-
breux ce samedi 9 mars !!! 
(Report le 16 mars en cas d’intem-
péries).

CONTACTS
Les Amis du Carnaval de St-Thibéry

Jean François : 06.83.13.46.41  - Céline : 06.58.30.23.31
Facebook et Instagram :  Les Amis du carnaval de Saint-Thibéry

CARNAVAL DES ENFANTS : DÉPART 10 H DES ÉCOLES
Petit cortège : rue du Bonheur, bd des Écoles, place du Couvent, 
rue du Mailh puis danses place de la mairie.
Rues bloquées de 9 h 30 à 12 h 30 par arrêté municipal 
Rue du Bonheur, bd des Écoles, place du Couvent, rue du Mailh, 
place de la Mairie 

CORTÈGE DES CHARS  : DÉPART 15 H DEVANT L’EHPAD
Rues bloquées de 14 h 30 à 19 h par arrêté municipal 
Av d’Agde, Bd de la Lisse, rue Neuve, place du Couvent, rue des Péni-
tents, bd des Ecoles, av. Mario Roustan, rue du Mailh, Grand Rue, rue de 
l’Ancienne Mairie, rue de la Cave, parking de la Cave.

L’association du Patrimoine a participé, comme l’année der-
nière, à la fête de la Saint-Vincent en proposant une expo-

sition sur les contenants du vin. Tonneaux, dames-jeannes, pi-
chets, bouteilles, verres... et jolies tables dressées ont attiré de 
nombreux visiteurs.
À cette occasion, l’association avait préparé des oreillettes ; 
elles ont eu un succès tel qu’à 11h il n’en restait plus une seule. 
La prochaine fois nous essaierons d’en prévoir davantage pour 
satisfaire tous les gourmands ! Suivant l’excellente recette de 
Me Georgette Sirou, la pâte a été confectionnée et offerte par 
Brigitte Calvet et Pascale Carrier. Des membres du Motocross 
Saint-Thibéryen sont venus prêter main forte pour la confection 

et la cuisson des oreillettes dans les locaux prêtés aimablement 
par le Moto club de Saint-Thibéry. Ce fut un grand moment as-
sociatif de partage et de rires.
L’association du Patrimoine tient à remercier particulièrement 
Brigitte Calvet, Pascale Carrier, toutes les personnes qui ont, 
dans la joie et la bonne humeur, participé à cet atelier culinaire, 
qui en annonce d’autres. 
Les adhésions pour 2024 sont ouvertes et le dernier Écho du 
Barroul est à la vente. Disponible le mardi de 15h à 17h, salle du 
Patrimoine Saint-Thibéryen. Contacter Annie Vernières au 06 86 
87 34 50 ou Jérôme Martinez au 06 22 73 14 94.

LO CARNAVAL ES ARRIBAT ! RENDEZ-VOUS SAMEDI 9 MARS

BEAU SUCCÈS POUR L’ EXPOSITION DE L’ ASSOCIATION DU PATRIMOINE

ENFANTS NÉS EN 2021 : INSCRIPTIONS POUR LA RENTRÉE SCOLAIRE 2024
Si votre enfant est né en 2021, il fera sa 
rentrée scolaire en septembre 2024.
> Inscription obligatoire en mairie pour 
établir un certificat d’inscription.
> Inscriptions dès maintenant avec les 
pièces suivantes :

• Un justificatif de domicile ;
• le livret de famille ;
• le carnet de santé attestant que 

l’enfant a subi les vaccinations 
obligatoires.

Afin de préserver la tranquillité des habitants et maintenir 
l’ordre public, la municipalité encadre le démarchage à do-

micile par l’arrêté municipal n° 2023-10-224.
Les ventes à domicile sont interdites, sauf autorisation de la mai-
rie (excepté pour les calendriers des pompiers, de la poste et 
du Sictom). Toute entreprise souhaitant entreprendre une action 
de démarchage à domicile  sur la commune a l’obligation de se 
présenter à la police municipale afin de se voir délivrer une auto-
risation.  En cas de doute, contactez la mairie.

PLUS DE DÉMARCHAGE À DOMICILE SANS AUTORISATION

ÉTAT-CIVIL

Depuis 2018 et l'application de la RGPD, le 
consentement préalable des intéressés ou 
des représentants légaux est obligatoire 
pour la publication de naissances, ma-
riages et décès sur le bulletin municipal. 
Si vous souhaitez faire paraître votre évè-
nement (mariage, naissance, décès) sur le 
bulletin municipal procurez-vous le formu-
laire d’autorisation à l’accueil de la mairie 
ou par mail : accueil@saint-thibery.fr

Bienvenue à :
• Giulya SANTORO, née le 5/12/2023
• Lyvio ROMERA, né le 30/12/2023
• Lylah-Rose MASSOL KOITE, née le 15/01/24
• Lara FERRERES, née le 18/01/2024

PUBLICATIONS : LE SAVIEZ-VOUS ?

Le 13 novembre dernier au Cap d’Agde, le Saint-Thibéryen 
Pierre Jamme a pêché un loup de 10,550 kg. Une prise excep-

tionnelle  : le spécimen le plus gros jamais pêché sur le secteur !!!

PIERRE ET LE LOUP : UNE PRISE SPECTACULAIRE !
PERMANENCES SICTOM

Vendredi 8 mars et mardi 21 mai 
de 10 h 30 à 12 h salle des mariages.

Parcours des chars



SAMEDI 23 MARS
REPAS DES AÎNÉS
À la salle des fêtes.
À partir de 63 ans (voir p. 11).
Inscription obligatoire avant le 12 mars 
à l’accueil de la mairie : 04 67 77 80 57

                        Mars -Juin 2023  Mars -Juin 2023 AGENDA

MAI

JUIN
SAMEDI 9 MARS
CARNAVAL DE SAINT-THIBÉRY
10 h départ des enfants aux écoles.
15 h départ du cortège des chars devant 
l’Ehpad. Cortège et festivités. Voir p. 14
Contact : 06 83 13 46 41

SAM 9 ET DIMANCHE 10 MARS
CHAMPIONNAT DE LIGUE OCCITANIE
À partir de 7 h au motocross.
Buvette et restauration sur place.
Contact : 06 09 88 70 74

DIMANCHE 17 MARS
JOURNÉE ADHÉSIONS CYCLO MOTOR CESSERO
De 9 h à 18 h au local tennis (ou salle des 
fêtes en cas de pluie).
Balade puis journée festive.
Repas sur réservation. Voir p. 12

MARDI 19 MARS
COMMEMORATION  DES ANCIENS 
COMBATTANTS D’ALGÉRIE ET DU MAROC
18 h espace commémoratif des victimes 
d’Afrique du nord, place Escourbiat

LES MARCHÉS FESTIFS

MARS

En partenariat avec l’agglo 
et la chambre d’agriculture de l’Hérault

MERCREDIS 3 ET 24 JUILLET 
et MERCREDIS 7 ET 21 AOÛT 

De 19 h à 23 h place Francis Laurent. 

MERCREDI 8 MAI
COMMÉMORATION ARMISTICE DU 8 MAI 45
Cérémonie à 11 h 30 au cimetière, suivie 
du verre de l’amitié.

DIMANCHE 19 MAI
THÉÂTRE  « ET SURTOUT POUR LE PIRE !»
Par la troupe «Les bambades» de Servian. 
17 h à la salle des fêtes. Entrée libre.

VENDREDI 31  MAI
CONCERT DJ CASSOU
Proposé par la municipalité et les Amis 
de l’Espagne. Retenez la date !

VENDREDI 14 JUIN
FÊTE DES ÉCOLES
Proposée par l’association des cartables 
de St-Thibéry et l’équipe pédagogique.

SAMEDI 15 JUIN
BAL DANSE EN LIGNE /COUNTRY
Proposé par l’association Thiber’Heels NC. 
Contact :  06 32 25 17 27

DIMANCHE 18 JUIN
COMMÉMORATION APPEL DU 18 JUIN
18 h avenue du Général de Gaulle.
Cérémonie suivie du verre de l’amitié.

DU 28 JUIN AU 11 JUILLET
EXPOSITION ARTISTES D’OCCITANIE
1e exposition de l’été à S-Thibéry pour les 
ACO. Espace E.Massal (pl. de l’Arbre de la 
Liberté près de la tour). Tél. : 06 22 39 51 86

SAMEDI 29 JUIN
GALA DE DANSE DE LA DGST
21 h au théâtre de verdure.
Contact : 07 83 89 46 86

MÉDIATHÈQUE

 ▶ Ateliers d’écriture (18 h 30 - 19 h 30)
Lundis 18 mars , 22 avril, 6 mai, 3 et 17 juin

 ▶ Ateliers tricot (16 h - 18 h)
Jeudis 14 et 28 mars, 11 et 25 avril, 2 et 23 mai, 
6 et 20 juin

 ▶ Les petites histoires d’Ilo (10 h 30)
Mardis 12 mars, 16 avril, 14 mai et 18 juin
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JEUDI 21 MARS
MAISON DU TRAVAIL SAISONNIER
De 9 h à 13 h salle des mariages
Venez, muni d’un CV, pour être reçu en 
entretien et découvrir les offres d’emploi 
saisonnières de notre territoire ! 
Rendez-vous obligatoire au 04 67 32 82 80

AVRIL

ATELIERS

ANIMATIONS

 ▶ Vendredi 8 mars à 19 h
Projection du film «Simone, le voyage du 
siècle», suivie d’une collation.

 ▶ Mercredi 20 mars (horaire NC)
Spectacle jeunesse (dès 6 ans) marionnettes 
et musique « Marie Moto seule contre l’oura-
gan » d’après la BD de Dorothée de Monfried. 

SAMEDI 6 AVRIL
REMISES DES CARTES AMIS DE L’ESPAGNE
19 h à la salle des fêtes

DIMANCHE 7 AVRIL
LOTO DE LA DGST
17 h à la salle des fêtes

SAMEDI 27 AVRIL
THÉÂTRE  « À QUELLE HEURE ON MENT ? »
Par la troupe du Petit théâtre de Juliette. 
20 h 30 à la salle des fêtes. Entrée libre.

SAM 23 ET DIMANCHE 24 MARS
COMPETITION DÉPARTEMENTALE TIR À L’ARC
Au boulodrome (voir p. 13)
Organisée par Les Archers de Cessero.
Contact : 06 89 18 81 40


